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[bookmark: _Hlk218687281]RÈGLEMENT DU TOURNOI DE TENNIS DE TABLE
TTSAINT-VIT le 17/01/2026

Article 1 – Organisation
Le tournoi est organisé par le TT Saint-Vit le 17 janvier 2026 à Saint-Vit.
Il est ouvert aux joueurs licenciés et non-licenciés.
C’est un tournoi amical, non homologué par la FFTT.
Article 2 – Conditions de participation
Le tournoi est ouvert à tous.
Les joueurs non-licenciés participent sous leur propre responsabilité.
Une autorisation parentale est obligatoire pour les mineurs.
Le nombre de participants est limité à 80 joueurs.
Article 3 – Inscriptions
Les pré-inscriptions se font sur le site internet du club ttsaint-vit.fr.
Le droit d’inscription est fixé à 8€.
Toute inscription vaut acceptation du présent règlement.
Les joueurs non licenciés à la FFTT doivent être couvert par une assurance de responsabilité civile.
Article 4 – Matériel
Les matchs se jouent avec des balles plastiques fournies par les joueurs.
Les raquettes doivent être conformes aux règles générales du tennis de table.
Article 5 – Déroulement du tournoi
Le tournoi se joue en poules puis en tableau avec classement intégral.
Les matchs se disputent en 2 sets gagnants de 11 points. 
Les règles officielles du tennis de table s’appliquent, avec adaptations possibles par l’organisateur.
L’organisateur se laisse la possibilité d’adapter cette organisation pour le bon déroulement du tournoi.
Article 6 – Arbitrage
L’arbitrage est assuré par les joueurs eux-mêmes ou par l’organisateur.
Les décisions de l’organisateur sont sans appel.
Article 7 – Classement et récompenses
Un classement final sera établi à l’issue du tournoi.
Des récompenses seront attribuées.
Article 8 – Comportement
Tout comportement antisportif pourra entraîner l’exclusion du tournoi.
Le respect des autres joueurs, des arbitres et du matériel est obligatoire.
Article 9 – Assurance et responsabilité
L’organisateur décline toute responsabilité en cas d’accident, de blessure ou de perte d’objets personnels.
Les participants non-licenciés qui ne peuvent pas prétendre à une licence découverte doivent être couverts par une assurance personnelle.
Article 10 – Acceptation du règlement
La participation au tournoi implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement.

image1.jpeg




